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Les Arches à Groutel

Ruffiac

	Poissons recherchés : Truite fario et autres salmonidés surdensitaires. 1ère catégorie :
Ouverture du 2ème samedi de Mars au 3ème dimanche de Septembre. La taille légale de la
truite est de 23 cm. Limite amont : Pont de Béculeu. Limite aval : Pont de la Souriçaie.
Longueur : 1,5 km. Largeur moyenne : 3 m.

Non Labellisé. Convient
aux débutants et aux plus
aguerris.

	D'une longueur de 1,5km, ce parcours est très
accessible pour les jeunes pêcheurs. Ce cours d'eau a
fait l'objet d'une réhabilitation des habitats piscicoles
afin d'en diversifier les écoulements et d'améliorer
ainsi les conditions de pêche.

	A l'ouverture de la 1ère catégorie, des déversements
de truites farios sont effectués chaque année. Les
étiages étant sévères sur ce ruisseau, il est préférable
de le prospecter en début de saison. Le toc est la
technique à privilégier en début de saison pour les
plus jeunes. L'utilisation d'une petite cuiller est
également une alternative possible.

	Pour les plus aguerris, le vairon manié est possible et
permettra de sortir les grosses truites de leur cachette.
Attention aux surprises !
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lat: 47.8077 ; lng: -2.3282

	De MALESTROIT, prendre la D146 direction

RUFFIAC. A 3km de la sortie du bourg, passer sur un

pont sous lequel coule le ruisseau des Arches.

Prendre la première route à gauche pour accéder au

parcours. Pas de parking aménagé, se garer à

proximité des intersections.

	Important : Pêcheurs, vous êtes sur des propriétés

privées. Veillez à respecter les accès et les clôtures,

fermer les barrières et ramasser vos détritus.

	


